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Le Préfet du VAR, Chevalier de la Légion d'Honneur :

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installationsclassées pour la protection de l'environnement ;

VE le décret n° 77-1123 Gu 21 septembre 1977 pris pour l'applica-7tion de la loi susvisée, et Rotarmment son article 45

VU le décret du ier avril 1964 relatif aux établisserents dancereux,insalubres ou incommdes :

VU la dem
Directeur de a :
route de Barjols à SAINT-MAXIMIN da Gta E
régularisation, au
des activités de la disti Ï Se au lieu-dit La Puade”, quartierte , route de it “L'Auvière", âcraine deJacques, pour ses annexes ;

  ntée le 12 mai 1977 par M, Roland DUCHATEL,
ive “Le Provençale", siège social :

UME,. à l'effet d'obtenir la
On sur les installations cias

    

  

   
  

 

 

 

  

  

 

;

VU le procès-verbal, dresgé conformément à la loi, de l'enquêtepublique qui s'est déroulée au cours de ls période du 27 septerbre au26 cctobre 1977 ;

VU l'avis du 18 novembre 1977 de M. le Commissaire-encuéteur :

VU les avis des 17 août 1977 et 28 séptenbre 1978 de M. l'Ingénieurdes Mines, Inspecteur des installations classées ; $

STE BAUME ;

VU l'avis du 7 juillet 1977 de M. l'Inspecteur départemental duservice d'incendie et de secours 3

 

VU l'avis du 2 septembre 1977 de M. le Directeur dépala Protection civile :

VU l'avis
lois sociales er  
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VU l'avis du 20 juin 1977 de M. le Maire de SAINT-MAXTMIN la |
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VU l'avis du 27 octobre 1977 de M. le Directeur départementalde l'Equipement ;

VU les avis du Conseil départemental d'Hygiène, émis au cours deses séances des 3 janvier et 5 décembre 1978 ;

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général du VAR :

“ATRRETE:

ARTICLE ler - La distillerie-cocpérative"La Provençale", dont le siègesocial est route de Barjols à SF MAXIMIN la STE PAUME,représentée par son président, M. Victorin HENRY et son directeur ,M. Roland DUCHATEL, ést autorisée à exploiter une distillerie vinicoledont les installations sont situées au lieu-dit "La Puade", quartier laRegalette, route de Barjols et, pour ses annexes, au lieu-dit "L'auviëre"domaine de Saint-Jacques à ST. MAXTMIN la STE BAUME,

Ces. installations comprennent :
— un atelier de distillation d'alcool, d'une capacité de production jour-nälière de 200 hectolitres (rubrique 35.2.a de la nomenclature),
— un dépôt de marcs de raisin (rubrique 266 bis -1),
- un atelier de broyage de pulpes {rubrique 89.2) r
7 Un atelier de fabrication d'engrais {rubrique 182 - 1),
— un dépôt d'engrais en sacs (rubrique 183-B-1),
— un dépôt d'engrais en vrac (rubrique 183-B-2),
— un dépôt &‘alcool titrant plus de 60° GL, de 671,4 m3 de capacitérépartie en deux magasine (rubrique 253-B),

— deux installations de combustion Comprenant des générateurs de 4 800 et3 OO0t/h de puissance respective (rubrique 153 bis-2),
— une installation de compression d'air (rubrique 361-B-2).

En outre, l'installation comporte :  — Un dépôt aérien de fuel-oil lourd de 106 m3, *

— un dépôt aérien de fuel-oil domestique de 4 m3,

— un dépôt aérien de 60 m d'engrais liquides (urée et acide phosphorique),

— Un atelier de fabrication de tartrate de chaux,

— Un atelier d'épépinage et de Séchage de pulpes.  ../..

 



«

Les installations seront établies et aménagées conformément aux planset notices joints au dossier. Exception faité des modifications pouvant résulterde 1°
devra faire l'objet d'une autorisation préfectorale.

exécution des prescriptions du présent arrêté, tout projet de modification.

L'ensemble de l'installation devra satisfaire aux prescriptions de lacirculaire du 8 août 1974 (publiée au J.0. du 31 octobre 1974) ainsi qu'auxprescriptions ci-après. .

ARTICLE 2 : AMENAGEMENTS ‘ . | oe

2.1. Implantation

-Le. local abritant les colonnes de distillation sera isolé des autres
locaux par des doubles portes coupe-feu degré 2 heures à fermeture automatique.Le sol de ce local constituera cuvette de rétention étanche pour la totalité
de la charge des colonnes.

* de leurs annexes susceptibles d'émettre des vapeurs inflammables, déboucheront

2.2.

“exploités conformément aux prescriptions des arrêtés des 9 novembre 1972 et
“19 novembre 1975, relatifs aux règles d'aménagement et d'exploitation des

"T'dépôts d'hydrocarbures liquides. En particulier, les réservoirs d'alcool seront

Les locaux de la chaufferie et du four de séchage seront munis de portes‘pare-flammes de degré 1/2 heure. Leurs accés présenteront des seuils interdi-
sent tout écoulement accidentel vers l'extérieur.

ie Les magasins d'alcooi et eaux de vie seront construits, aménagés et

implantés dans des cuvettes de rétention d'un volume égal à la capacité |
des réservoirs. - ‘

Les dispositifs de mise à l'atmosphère des colonnes de distillation et

à l'air libre à l'extérieur des locaux.
« s

v

Tous les locaux contenant des liquides inflammables seront: construits
en matériaux incombustibles, présentant une résistance au feu de degré
3 heures .

°  
Les dépôts aériens de fuel-oil seront distants d'au moins 5 mètre des

bêtiments les plus proches; ils seront implantés sur cuvette de rétention
étanche dont la capacité sera égale à 100% de la capacité du plus gros réservo
ou 507 de la capacité globale des réservoirs implantés dans la même cuvette.

F
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Construction des réservoirs de liquides’ inflammables

Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en suppo
réservoir rempli d'un liquide de densité égale à 1, devra être au plus
à 507 de la résistance à la traction.
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2.3.

 

   

Le matériel d'équipement des réservoirs devra êtré conçu et monté de telle
sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anotmalesen cas de
dilatation ou tassement du sol. Il est en particulier interdit d'intercaier
des tuyauteries fiexibles entre. le réservoir et les robinets: ou clapets
d'arrêtisolant ce réservoir des appareils d'utilisation. Les vannes
de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes

. garanties d'absence de fragilité.

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri
des chocs et.donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques,
physiques, chimiques ou électrolytiques. Chaque réservoir devra être équipé
d'un dispositif permettant de connaître à tout moment, le volume du liquide
contenu. Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation,
produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir.

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes,
d'une section totale au moins égale à la moitié dé la somme des sections des
canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne, ni obture-
teur. Ces tubés devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-
dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante
et comporter un minimum de coudes. Ces orifices ‘devront déboucher à l'air
‘libre en un iieu et à une hauteur tels qu'ils soiènt visibles depuis le point
de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun
risque et aucun inconvénient pour le voisinage. Les réservoirs devront être
placés en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation
comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de
liquide par siphonnage.

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif,
fournis par l'installateur, devront être conservés avec les documentsrelatifs
à l'installation et tenus à disposition du service chargé du contrôle des
installations classées.

Tous dispositifs de commande ou de manoeuvre sur les tuyauteries
seront situés en dehors des cuvettes de rétention. Des @nalisations permanentes
obturées par vannes en fonctionnement normal, permettront d'évacuer les
eaux pluviales des cuvettes de rétention exclusivement vers un séparateur-
déshuileur.

Matériel électrique

Les installations électriques doivent être conformes aux prescriptions
du décret 62.1454 du 14 novembre 1962, concernant la protection des travailleu
dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques.

 

Dans l'atelier de distillation et les dérêts d'alcool, le matériel
électrique devra être d'un type utilisable dans les atmosphères expiosives

sas  



ARTICLE 3

2.4.

2.5.

3.1.

. de telle sorte que la ventilation naturelle assure en permanence une bonne

conformément aux dispositions du décrôt 60.295 du 28 mars 1960, portantrèglement sur le matériel Électrique utilisable dans les atmosphères explosi-ves et des textes pris pour son application, sous réserve s'il y a lieu,que l'agrément soit accordé pour le groupe de matériel correspondant àl'atmosphère explosive susceptible d'exister dans la zone où est utiliséce matériel. Do ‘

Le matériel électrique devra être maintenu en bon état, ‘Il devra êtrecontrôlé annuellement par un technicien compétent. Les rapports de ces :contrôles devront être tenus à la disposition de l'inspecteur des installation:classées,

Protection contre la foudre et les courantsde circulation

Tous réservoirs, colonnes et machines Seront mis à la terre, La résistansde mise à la terre sera toujours inférieure à 20 ohms. Par ailleurs, tousles réservoirs d'alcool seront reliés entre eux par une liaison équipotentielie

Toutes dispositions seront prises pour réduire les dangers dus à la‘foudre.

 

Ventilation

Tous les ateliers et locaux dans lesquels sont mis en oeuvre des gazou liquides inflammables ou toxiques, (ou dans lesquels peuvent se. dégager desgaz ou vapeurs inflammables où toxiques, doivent être conçus et aménagés :

dilution, de manière à éviter que Îeur atmosphère soit explosive ou toxique.

Les divers équipements seront notamment disposés judicieusementpour faciliter cette dispersion. ‘ °

e
+

Toutes dispositions seront prises afin d'éviter également l'accumulation
de vapeurs toxiques ou gaz inflammables dans les parties basses des diverses
installations, ainsi que dans les fosses où caniveaux.

En cas d'impossibilité, il conviendra de recourir à une ventilationartificielle efficace.

: PREVENTION DES INCENDIES ET EXPLOSIONS

néralesPrescriptions

 

L'accés des dépôts de proguits inflammables en plein air ou dans un 5âri-ment affecté à l'usage exclusif du dépôt et des salles de distillation.Sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation
32 AL'exploitation et l'entretien ana dépôts de produits inflammables, des salles  



3:2.

-.vention pour le personnel chargé de l'exploitation de la salle de distillation

3.3.

3.4.

ou sur l'alimentation en matières premières de la colonne, devra provoquer

Chaufferie

- 6 —

de distillation, devront être assurés par un préposé responsable. Une consign:écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cad'accident ou d'incident et 1a façon de prévenir le préposé résponsable..Cette consigne devra être affichée en permanence et de façon apparenteà proximité du dépôt. Les ateliers et dépôts seront conservés en bon'étatde propreté, . ‘ É ‘

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans les. dépôts de liquidesinflammables, iles salles de distillation, du feu sous une forme quelconque,d'y fumer ou d'y entreproser d'autres matières combustibles; notamment lesréserves d'eaux de vie et l'alcool seront conservées en dehors des ateliersde distillation. | -

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abordsdu dépôt ainsi qu'à l'extérieur de La cuvette de rétention.

Les travaux effectués dans ces zones devront faire l'objet de l'octroi .d'un permis de feu visé per le directeur de i'exploitation.

Distillation

Tout dispositif devra être prévu pour éviter la montée en pression descolonnes de distillation.

Une panne sur l'alimentation en fluide de réfrigération des condenseurs,

immédiatement et'sans intervention humaine, l'arrêt de l'envoi de Vapeur. à lacolonne et le déclenchement d'une alarme sonore. Une résèrve.de fluide de re-froidissement, permettant s'assurer sans discontinuité l'alimentation des
condenseurs pendant une 1/2 heure, devra être constituée. Une consigne d'inter-

sera établie.

“o

Un dispositif de coupure électrique des brûleurs de la chaufferie
du bâtiment distillerie, signalé par une plaque indicatrice, sera mis en place
à l'extérieur de celle-ci. Les coupures seront signalées à l'atelier d'épépina8ge.

Détection incendie et vapeurs explosives

T1 devra être installé les dispositifs de détection suivante :

- détection des Vapeurs explosives dans les ateliers de distillation et le
magasin d'alcool,

:  cree
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— détection des fumées dans les hängars de stockage des pulpes séchées.Dans les mêmes hangers, il devra être installé en partie haute, des exutoires
à fumée, dont la surface sera égale au 1/100 de 1a superficie au so1.cechäcun des hangars, munis d'un dispositif d'ouverture automatique doubléd'une commande manuelle facilement menceuvrable depuis le sol et placé
dèsl'entrée. Ces détections seront reliées à des alarmes dane les allesde distillation, le logement du gardien et du directeur éventuellement.

3.5. Moyens de lutte contre l'incendie

L'usine disposera d'un réseau d'eau avec robinets d'incendie armésde 40millimètres , conformes aux normes NF, S 61201 et S 62202, placés àl'extérieuret à proximité de chaque entréedes locaux : colonnes de distillation et stock-ge de matières premières, magasin à alcool, stockage des pulpes, atelierd'épépinage, ensachage d'engrais, magasin de pièces détachées,

Le réservoir d'eau sera équipé d'une conduite d'aspiration de 100 mm de
diamètre terminée par un raccord pompier A/R de 100 (rorme NF S 61705) :
cette prise sera située en bordure d'une aire de Stationnement réservée aux
véhicules de lutte contre l'incendie et lé plus éloigné possible des magasins
‘à alcool.

Des bacs à sable de 100 litres avec pelles, seront disposés l'un à l'entrée de la chaufferie, l'autre à l'entrée du four de séchage.

Par ailleurs, l'usine disposera d'une réserve de 400 iitres d'émulsi-
fiant pour feux d'aléool dont 200 litres seront logés en fût métallique
monté sur chariot roulant.

Enfin, seront mis en place des extincteurs portatifs et mobiles appro-
. Priés en nombre et nature aux risques à prévenir, placés aux endroits convenus
avec le service départemental de secours et d'incendie,

“
a

- Des consignes affichées prévoieront :

— les interdictions de fumer, de feux nus,

— les nettoyages et enlèvements de poussières et déchets susceptiblés de
faciliter la propagation d'un incendie, :

- l'exécution de rondes de surveillance,

— la conduite à tenir en cas de sinistre.

Toutes dispositions seront prises pour la formation dù personnel suscen-
tible d'intervenir en cas de sinistre et permettre une intervention rapide
des équipes de secours, . ‘

PAS  



ARTICLE 4 : PREVENTION DES BRUITS

L'installation sera construite, équipées et exploitée de façon queson fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations susceptiblesde compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour :: sa tranquillité.
-

. Les groupes moto-compresseurs et les engins équipés de moteur à explo-sion ou à combustion interne, autres que les véhicules automobiles soumis aux °dispositions du code de 1a toute, doivent respecter, quant au niveau sonore desbruits aériens émis pendant leur fonctionnement, les dispositions prises enapplication du décret 69.380 du 18 avril 1969 relatif à l'insonorisation desengins de chantier.

L'usage de tous appareils de commications par voie acoustique (sirënes,avertisseurs, haut-parleurs ...), gênant pour le voisinage, est interdit éauf sileur emploi est exceptionnel et réservé à la Prévention ou au signai d'incidentsgraves ou accidents, : :

: La gêne éventuelle ‘sera évaluée: conformément aux prescriptions dela- norme française NFS 31010 (homologuée par arrêté du 2 septembre 1974) enadoptant les valeurs suivantes :

— valeur de base .,.,,., 45 dB (A)

CZ ..............., + 15 4B (4)
CT nes ons sssssssse 0 4B (A) en période de jour

— 5 dB (A) en période intérimaire

— 10 dB (A) en périodenuit.

Les niveaux de bruit seront déterminés aux limites de propriété del'établissement, de telle sorte qu'en aucun point situé à l'extérieur de ces limiteils ne dépassent le critère limite de bruit défini au paragraphe ci-dessus.

L'inspecteur des installations classées pourra demander que des contrôlede niveau de pression acoustique soient effectués par un organisme ou une personnequalifiée, dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais en serontsupportés par l'exploitant,

ARTICLE 35 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

. L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, Sazmalodorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder je voisinage,
‘compromettre La santé ou la sécurité publiques, de nuire à la production egrä la conservation des constructions et monuments, est interdite. F

e&
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La construction des cheminées devra être conformeaux dispositions descirculaires des 24 novembre 1970 et 13 août 1971, ainsi que celle du 20 juin 1975.Elles présenteront notamment les caractéristiques suivantes :

— cheminée de chaufferieSTneEdechaufierie

hauteur minimale 2] mètres
vitesse ascendante minimale de 9m/sec :
diamètre maximal 0,70 mètre

— cheminée du four sécheur£mnéeauroursécheur

hauteur minimale 17 mètres
vitesse ascendante minimale de Jn/sec |diamètre maximal 1,50 mètre.

Pour permettre le contrôle des émissions de.gaz et poussières, lescheminées devront être pourvues d'orifices obturables, commodément accessibles,placés dans une partie rectiligne, à une distance du point d'introduction des-. gaz, égale à 8 fois le diamètre au minimum, Les gaz chauds issus du séchage despépins seront lavés avant évacuation dans l'atmosphère,

L
u

Lo

Tous les postes où sont pratiquées des opérations génératricessières seront munis d'un dispositif de captation relié à un dispositif dedépoussiérage garantissant une émission inférieure à 100 mg par normal mètrecube. .e

pous-

4

. Les résultats des contrôles et compte-rendus d'entretien des installatie. de combustion, seront portés sur le livret de chaufferie réglementaire et seronttenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, durant deuxansau moins.

. L'établissement sera tenu dans un état de propreté satisfaisant, notamrel'intérieur des ateliers et les conduits d'évacuation ferontl'objet de nettoyagesfréquents, Les voies de circulation seront revêtues et entretenues en bon état.Tout brüûlage à l'air libre est interdit,

ARTICLE 6 : PREVENTION DE LA POLLUTION DUE AUX DÉCHETS

D'une manière générale, les déchets devront être traités dans desinstallations appropriées et régulièrement autorisées à cet effet, de telle sortequ'il ne puisse y avoir aucun transfert ni risque de pollution.

fus.  



chaque enlèvement :

-— identification du tränsporteur,,

— moyen de transport utilisé,

- date de l'enlëvement,

— quantité, nature et caractéristiques particulières des déchets faisant
.l'objet de l'enlèvement,

- identification de l'entreprise chargée de l'élimination,

— moyens proposés pour l'élimination.

Ce registre sera conservé à la: disposition de l'inspecteur des
installations classées.

:

D'autre part, une fiche récapitulative, dont modèle est joint en
annexe, devra être adressée mensuellement et en deux exemplaires à l'inspecteur
des.installations classées,

ARTICLE 7

7.1.

? PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

Collecte des eaux

D'une manière générale, tous les ateliers, unités, magasins, stockages,
poste de déchargement et de chargement, où un écoulement accidentel d'huiles,
d'hydrocarbures, liquides inflammables ou toxiques, demeure possible, doivent
comporter des aires en pente étanches canalisant les fuites vers des puisarde
où elles seront récupérées pour subir un traitement approprié.

- Les eaux de pluie , les eaux de. lavage et autres-rejets d'eaux seront
collectés. ‘

Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluée
ou susceptibles de l'être, devront être parfaitement étanches ; ils ne coxmu-
niqueront en aucun point avec le réseau des eaux non polluées. Leur tracé
devra, en outre, permettre un nettoyage facile des dépôts et éédiments.

Tous les transferts d'eaux résiduaires à l'intérieur de la distillerie
se feront en conduits fermés.

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, provenant en partiou-
lier des cuvettes de rétention des réservoirs de stockage, des aires soumises

k
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7.2. Traitement des eaux<raitementdeseaux

à des égouttures de vanne et de pompes et des aires de déchargement des.produits, du lessivage des stockages (marcs ...), seront Évacuées avec les earésiduaires industrielles pour traitement, ‘ :.

7.2.1. Eaux non polluées

Les eaux pluviales.non susceptibles d'être polluées ‘seront rejetéesen l'état dans le milieu nature. ‘

7.2.2. Eaux de refroidissementCEcererroidissement

Les eaux de refroidissement seront entièrement recyclées après passa-ge sur réfrigérant atmosphérique. : -

7:2,3. Eaux polluées

Les eaux polluées par les hydrocarbures (eaux de cuvettes des stockage
de fuel, eaux de lavage des ateliers, etc ,..) transiteront par un
bassin séparateur- déshuileur avant de rejoindre les autres eauxusées de l'établissement.

Les vinasses de piquettes seront recyclées ; Les lies de vin serontdécantées avant distillation. Les vinasses de lie subiront un épuise-
ment tartrique, puis une filtration sur filtres à marcs.

Toutes les eaux résiduaires de la distillerie seront prétraitées
sur lits filtrants ou décanteur mécanique de façon à contenir moins
de 10 grammes par litre de matières en suspension, avant de rejoindre
les autres eaux uséés de l'établissement.

Les eaux ainsi prétraitées, les eaux de lavage des sols, les eaux
de pluie souillées ou susceptible de 1'être seront envoyées pour
évaporation naturelle dans les bassins de traitement,

Tout rejet direct dans le milieu naturel, à l'exception de ces bassins
doit être physiquement impossible,

Les transferts des eaux résiduaires vers les bassine d'évaporation
se feront par une conduite unique étanche, au moyen d'une pompe da
60 m3/h° et d'une pompe identique en réierve.  



Un compteur volumétrique placé au départ de cette canalisationsera relevé chaque jour et les quantités envoyées seront consignéessur un registre tenu en permanence à la disposition de l'inspecteurdes installations classées. Un regard facilement accessible permettrad'effectuer les prélèvements de contrôle, .

Les bassins d'évaporation au nombre de cing, auront une surfacetotale de 4,24 he et présenteront une hauteur de retenue minimalede 1 mètre. Leur construction sera surveillée par ladirectiondépartementale de l'agriculture qui établira un procés-verbalde. bonne exécution des travaux: L'étanchéité de ces bassins seraréalisée par compactage profoné du fond de fouille puis recalage
de deux couches de terre argileuse, en suivant les recommandationsdu C.T.G.R.E.F. d'Aix-en-Provence. ‘

En bordure des chemins publics les bassins seront protégés par uneclôture. ‘ .

Des drains convenablement disposés sur le pourtour des bassins
détourneront les eaux de ruissellement ; chaque bassin séèra équipé
d'un dispositif fixe'permettant de lire l'épaisseur de la lame d'eau. :

Les déversements d'eaux résiduaires dans les bassins se feront sousla conduite d'un prépôsé, au moyen de vannages permettant d'isolér
chaque bassin. Une installation téléphonique reliera l'aire d'évapo-
ration à la distillerie,

La gestion des déversementé fera l'objet d'une consigne approuvée
par l'inspecteur des installations classées. En aucun cas l'épaisseur
de la lame d'eau ne devra exécer 500 um, compte-tenu du bilan
pluviométrie - évaporation . Par ailleurs, les transferts hebdoms-
daires, ne devront pas permettre un relèvement du niveau de chacun des
bassins de plus de 25 mm.

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspecteur des installation
classées, un registre spécial -où seront notées, pour chaque semaine,
les valeurs d'effluents transférés sur chacun des bassine et l'épais-
seur des lames d'eau.

7.2.4. Surveillance de 1a nappe

L'imperméabilité des bassins d'évaporation sera contrôlée semestriel-
lement (fin du printemps et de l'été) par un organisme où une personre
qualifiée, dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspecteur
des installations classées, notamment par les résultats d i

6 des bassins, portant sur ls teneur  effectuées À pro
le pH, la D.C.0., la D.B.0.

 

 

2

Les frais de ces études seront à la charge de l'exploitant,  
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Les résultats seront conmniqués à l'inspecteur des ins=tallations classées.

ARTICLE 8 : PREVENTION DES ODEURS

Les conditions de traitement par Évaporation des eauxrésiduaires, de stockage, de Séchage et d'évacuation des produits fermentesciblesdevront être telles que cette exploitation ne puisse. être à l'origine d'odeursgênantes pour le voisinage.

En particulier, les stocks de marcs distillés seront re-tournés régulièrement. De même, l'épaisseur et la durée d'utilisation des filtresà marcs seront réglés pour éviter le dépôt de fermntatiors anaérobies.

Si des odeurs apparaissent au niveau du séchage, les vapeursdevront être traitées par lavage avant rejet à l'étmosphère.

Enfin, si les aires d'évaporation sont le siège de mauvaisesodeurs, un arrêté complémentaire pourra prescrire l'oxygénation mécanique deslames d'eau.

ARTICLE 9 : DISPOSITIONS DIVERSES

: Tout point de prélèvement d'eau sur canalisation où surnappe sera muni d'un compteur volumétrique totaliseur. Ces compteurs serontrelevés journellement et les résultats consignés sur un registre.

En cas de panne de poumes, rupture de canalisation où autreincident, toutes dispositions seront immédiatement prises pour donner l'alerteet éviter tout rejet d'effluent dans le milieu naturel ; toute activité COMEEO—mettant le stockage de ces derniers sera immédiatement suspendue jusqu'à ce quel'installation soit remise en état.

L'exploitant avisera l'inspecteur des installations classéesdans les meilleurs délais, de tout incident ayant compromis la sécurité del'usine et du voisinage et la qualité des eaux ou de l'air et rendra compte descauses et des conséquences de ces incidents.

Il l'avisera également des arrêts prévus des installationset des dates de remise en service. .

ARTICLE 10 : DELAIS D'APPLICATION

Les prescriptions définies par le présent arrêté sontapplicables dans les délais suivants : . :

— Articles 3.1 et 6 : aucun délai,

— Article 2.1 dernier alinéa, 2.2. à 2.5 inclus, 3.4 et 5 : délai 2 ans:
— Tous les autres acticles : délai cing mois.

De plus, les déversements d'eaux résiduaires dans les bassinsd'évaporation pourront commencer dès l'approbation de la consigne visée rarl'article 7.2.3, avent dernier alinés.

roses

 

 



ARTICLE 11 + Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas
ni à aucune époque, faire obstacle à l'application des

dispositions élictées par le livre TI du Code du Travail et les décrets
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène
et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui
pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but.

ARTICLE 12 - Toute mdification apportée par le demandeur à 1'instal-
lation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage et

de nature à entraîner un changement notzble des éléments du dossier
de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la
Connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Tout transfert des installations sur un autre emplacement
nécessite une nouvelle &emande d'autorisation,

ARTICLE 13 — La présente autorisation cessera de porter effet si
l'installation n'a pas été exploitée durant deux années

consécutives.

ARTICLE 14 - Dans le cas où l'établissement Changerait d'exploitant,
le nouvel exploitant ou son recrésentant doit en faire

la déclaration au Préfet dans 1e mois qui suit la prise en charge de
l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner , S'il s'agit d'une
Rersonne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel expicitant et,
s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination où sa raison sociale,
sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainei que le qualité
du signataire de la déclaration.

Si cette installation cesse l'activité au titre de
laquelle elle était autorisée, son exploitant doit en informer le Préfet
dans 1e mois qui suit cette cessation.

L'exploitant doit remettre le site de L'installation dans
un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients
mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976.

ARTICLE 15 - L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspec-
tion des installations classées les accidents ou incidents

survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de
la loi du 19 juillet 1976, :

ARTICLE 16 - L'exploitant devra se soumettre à la visite de son
Établissement par M. l'Inspecteur des installations

classées et par les agents conmis à cet effet.

ARTICLE 17 — L'exploitant devra toujours être en possession de son
arrêté d'autorisation et sera tenu de le présenter à

toute réquisition.

ARTICLE 18 - Les droits des tiers restent et demeurent expressément
réservés,

cer  



   

ARTICLE 19 - L'Administration se réserve la faculté de prescrireultérieurement toutes modifications que le fonctionnementou la transformation des installations remdraient nécessaires dansl'intérêt de la salubrité et la sécurité publique, et ce,le titulaire puisse prétendre de ce Chef à aucune indemité niaucun dédommagement.

ARTICLE 20 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditionsauxquelles l'autorisation est accordée, et faisantconnaître qu'une copie en est déposée aux archives de la mairie de
tout intéressé,

SAINT-MAXIMIN la STE BAUME et mise à la disposition de
séra sffiché à la porte de la mairie.

Un extrait semblable sera inséré, par les soins deM. le Maire de SAINT-MAXIMIN la STE BAUME et aux frais dedans un journal d'annonces légales du département,

ARTICLE 21 - M. le Secrétaire Général du VAR,
M. le Sous-Préfet de BRIGNOLE: ;
M. le Maire de SAINT-MAXIMIN la STE BAUME #
M. l'Ingénieur des Mines, Inspecteur des installations
classées,

sont chargés, chacun en ce qui le Concerne, de l'exécution du rrésentarrêté.

Pour ampliation,

Pour le Préfet

L’Atiaché, Dikigué |

DL
L
eToulon, le Î 8 Fe

Le Préfet,

Pierre MANIERE

 

- M, le Président de la Distillerie-coopérative
‘La Frovengele" |
SAINT-MAXTMIN la SE BAUME

- M Îe Sous-Préfet de sRrGuOLre
— M, le Maire de SAINT-MANIMN La STE BAUMR (63470)
M. l'Ingénieur en Chef des Mines, Suldiivision de MARSEILLE

— M, l'Ingénieur des Mines, Inspecteur des installations
classées - Tour d'Ivoire, place F, Cristol — 83009 TOULON

— M, le Directeur départemental de L'Equipenent
Avenue de l'Infanterie de Marine
83070 TOULON CEDEX

“M le Directeur départemental des Toie sociales en agriculture
“M, le Directeurdépartemental de la Protection civile
- M, l'Inspection départemental du service de secours et d'inrendie
— dossier,

— M. le Directeur départemental de l'Agriculture
CES asministrative - Place N, lache — 83000 TOULON

 

l'exploitant,
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